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VIE ASSOCIATIVE CDOS 74

SPECTACLE VIVANT

LICENCE D'ENTREPRENEUR DE SPECTACLES

Qu'est-ce que le spectacle vivant ?

Un spectacle vivant est une représentation artistique donnee en direct devant un public,
incluant des formes variees comme le theatre, la musique, la danse ou le cirque, et orga-
nisee dans le cadre d'une structure associative.

LES ARTS DU SPECTACLE EXCLUS DU SPECTACLE VIVANT
Theatre Spectacles sportifs
Spectacles de dans et ballet Corridas
Arts et spectacles de rue Spectacles enregistres
Arts du cirque Projections de films
Arts de la marionnette Jeux
Opera Organisation de défiles de mannequins
Musique live Visites guidees
ILlusionnisme Repas theatralises
Poesie
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Licence d'entrepreneur de spectacle ou non ?

Toute association du spectacle vivant qui organise plus de 6 spectacles par an doit détenir
une licence dentrepreneur de spectacles. IL n'y a pas dobligation si :
Llassociation na pas pour activité principale ou pour objet lexploitation de lieux de
spectacle, la production ou la diffusion de spectacles.
Ou elle est un groupement dartistes amateurs faisant occasionnellement appel a un
artiste du spectacle remunére.

Comment obtenir la licence ?

https://culture.gouv.fr

Les associations qui nont pas obligation davoir une licence dentrepreneur de spectacles,
tout spectacle vivant doit étre déclaré a la direction régionale des affaires culturelles de la
région du lieu de la premiére représentation au moins 1 mois avant la date prévue.

Autorisations

L'organisateur du spectacle/concert doit informer le maire de la tenue de lévénement et
obtenir son autorisation préalable (uniquement dans le cas ou le lieu est ouvert au public,
dans le cas contraire une simple information du maire suffit, sil n'y a pas de buvette - voir
ft._buvette).

Fiscalite

Une taxe fiscale est percue sur la recette des spectacles payants et reversée a lun des
deux fonds de soutien :
Le Centre national de la chanson, des varietes et du jazz (ou CNV) sil sagit dun spec-
tacle de varietes
Le Fonds de soutien au theatre prive sil sagit dun spectacle de theatre

Les spectacles exoneres :

Les spectacles présentés dans le cadre scolaire ; les tours de chant ; les spectacles et les
concerts de musique traditionnelle

SOURCE : httis://www.helloasso.com/bloi



https://www.cdos74.org/
https://www.service-civique.gouv.fr/
https://www.helloasso.com/blog/associations-du-spectacle-vivant-quelles-sont-les-particularites/
https://www.culture.gouv.fr/catalogue-des-demarches-et-subventions/declaration-renouvellement/licence-d-entrepreneur-de-spectacles-vivants-premiere-demande-renouvellement

& 7 @ 3

CONTACT

CDOS 74 - Pole Formation & Conseil a la Vie Associative
97A Avenue de Geneve - 74000 ANNECY

wWwWw.cdos74.0rg

vie-asso@cdos74.0rg
04 50 62 90 47
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